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sabine Pirolt

a 61 ans, Jean-Pierre Rochat 
est un homme heureux.  

Le voilà à la retraite depuis 
quatre ans, après trente-sept 
ans et demi d’enseignement.  
Cet ancien maître d’école vau-
dois ne regrette pas ses élèves. 
«J’ai eu énormément de plaisir à 
enseigner, mais je suis passé à 
autre chose sans problème.» Sa 
nouvelle vie, c’est la lecture, le 

fonCtionnaiReS RomandS. Prendre sa retraite à 58 ans avec des prestations  
de rêve, c’est encore possible aujourd’hui. mais pour certains, les conditions vont changer.

Privilégiés, mais  jusqu’à quand?
sport et son mandat de conseil-
ler municipal à la commune  
de Chavannes-près-Renens,  
un poste à mi-temps. Privilégié, 
Jean-Pierre Rochat? «Je suis 
favorisé, mais je n’ai pas mau-
vaise conscience. J’ai l’impres-
sion d’avoir donné ma vie  
au service de l’etat.»
Cet ex-fonctionnaire n’est pas 
le seul à bénéficier d’une retraite 
de première classe. derrière lui, 
une cohorte de fonctionnaires 

romands jouit de conditions de 
retraite à faire pâlir d’envie bien 
des travailleurs du secteur privé. 
Les instituteurs et institutrices, 
mais aussi les policiers et le per-
sonnel soignant des établisse-
ments hospitaliers de l’etat de 
Vaud peuvent s’en aller à 58 ans.
autre exemple, celui des poli-
ciers et gardiens de prison 
genevois pour qui la retraite 
sonne à 58 ans en touchant 
75% de leur dernier salaire 

assuré. il n’y a pas si longtemps 
encore, ils pouvaient même 
s’en aller à 52 ans. mais depuis 
2006, l’ordonnance fédérale 
indique qu’il n’est plus possible 
de prendre une retraite antici-
pée avant 58 ans. Les derniers 
chanceux sont au bénéfice d’un 
régime de transition. C’est le 
cas d’alain Poscia, qui, à 51 ans, 
est gardien de prison depuis 
trente ans (lire L’Hebdo du 
7 novembre). L’an prochain, à lui 

la belle vie! et sans mauvaise 
conscience. Le Genevois est 
«content d’arriver au bout» car 
le métier est dur. Ce gardien 
chef adjoint touchera une rente 
mensuelle de sa caisse de pen-
sions d’un peu moins de 
7000 francs. mêmes conditions 
favorables pour les fonction-
naires des communes vaudoises 
ou ceux des établissements 
publics médicaux de Genève. et 
que dire des policiers neuchâte-
lois qui ont entamé une grève 
des amendes début novembre, 
car l’etat veut faire passer l’âge 
de la retraite de 60 à 62 ans.

actuaire-conseil chez aon 
Hewitt et chargée de cours à 
l’Université de Lausanne (HeC), 
Silvia Basaglia comprend que 
beaucoup de gens soient estoma-
qués par les privilèges dont béné-
ficient les fonctionnaires. «Cela 
d’autant plus qu’en Suisse, parmi 
les 3,5 millions d’assurés à une 
caisse de pensions, la moitié ne 
bénéficie que du plan minimum 
légal.» L’experte vaudoise 
explique que le but d’une retraite 
à un âge jeune se justifie par la 
pénibilité du travail. «Certains 
fonctionnaires arrivent à un âge 
où ils sont censés ne plus 

TOP 5 DES EMPLOYEURS LES PLUS généREUx*
(voir tableau en page 16)

1 Police et Prison genève
Retraite à 58 ans, 75% de taux de 
rente, 35 années de cotisations.
2 ville de genève et sig 
Retraite à 58 ans, 70% de taux de 
rente, 35 années de cotisations.
3 communes vaudoises
Retraite à 58 ans, 60% de taux 
de rente (moyenne des  
salaires des 36 derniers mois), 
36 années de cotisations.

4 état de vaud 
Retraite à 58 ou 60 ans (selon 
la fonction), 60% de taux  
de rente, 37,5 années  
de cotisations.
5 établissements Publics 
médicaux genève
Retraite à 60 ans, 75% de taux 
de rente, 37,5 années  
de cotisations.

*Chiffres au 31.12.2012

 24  Vignette à 100 francs
 28 Maire de New York

 30  Tunisie 
 32   Philippines

 34 Histoire de la Suisse 
 38  Pénis 

 41   Technologie
 42 «L’illustré»

L’Hebdo 14 novembre 2013 14 novembre 2013 L’Hebdo

C m Y K C m Y K
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pouvoir travailler. Le fait est 
que l’on en retrouve certains sur 
le marché du travail, par exemple 
comme gardiens ou sur-
veillants.»
des cas exceptionnels, alors que 
les autres fonctionnaires arrive-
raient épuisés à la retraite? direc-
teur général adjoint des Retraites 
Populaires – gérante des caisses 
de pensions de l’etat de Vaud et 
des communes vaudoises – alain 
Pahud ne porte pas de jugement 
sur les conditions dont bénéfi-
cient les fonctionnaires. «L’âge 
de la retraite est fixé dans la loi 
sur la caisse de pensions de l’etat 
de Vaud. elle définit un âge de 
retraite minimum différencié 
pour les instituteurs et institu-
trices, ainsi que pour les fonc-
tionnaires de police.» en actuaire 
averti, il constate cependant 
«qu’il n’y a pas d’observations 
statistiques significatives sur le 
plan de la longévité entre les 
deux catégories.» en clair, les 
fonctionnaires qui peuvent partir 
à la retraite à 58 ans n’ont pas une 
espérance de vie moindre que 
tout autre citoyen lambda.

toujours plus vieux. et alors? 
tant mieux pour eux, serait-on 
tenté de dire. après tout, il faut 
bien offrir de bonnes conditions 
pour attirer de bons collabora-
teurs. Comme l’explique meinrad 
Pittet, expert fédéral en pré-
voyance professionnelle, dans 
son dernier ouvrage*: «dans le 
passé, les collectivités publiques 
ont préféré privilégier la couver-
ture prévoyance, qui équivalait à 
du salaire différé, donc à des 
charges budgétaires à long 
terme, plutôt que les traitements 
effectivement versés qui gre-
vaient immédiatement le budget 
de l’employeur.» Un des pro-
blèmes, c’est que nous gagnons 
en moyenne de 2 à 3 mois de vie 
par année. Les retraités 
deviennent de plus en plus vieux 
et ça coûte. Surtout aux actifs. 
Comme la majorité des caisses 
de pensions publiques 

Primauté
Rente maximum taux de rente

par année d’ass.*

taux de rente maximal
(pourcentage des 

derniers salaires = rente)

Réduction en cas 
de retraite anticipée nombre d’assurés Rapport actifs/

rentiers
Degré  

de couvertureAge retraite Années cotisations

 cAnton De genève Prestations 62 ans 38 1,974% 75% Avant 62 ans, réduction de 3%
pour chaque année d’anticipation

28 840 actifs
16 162 rentiers

1,78 actif pour 
1 rentier 49,1%

 ville De ge et sig Prestations 58 ans 35 2% 70% 5% avant 60 ans, 
rien entre 60 et 62 ans

7258 actifs 
4407 rentiers

1,65 actif pour 
1 rentier 77,76%

étAblissements Publics 
méDicAux ge Prestations 60 ans 37,5 2% 75% 2% pour chaque année 

avant 60 ans
15 793 actifs
6410 rentiers

2,46 actifs pour 
1 rentier 63%

 Police et PRison ge Prestations 58 ans 35 2,143% 75% Réduction actuarielle 1445 actifs
979 rentiers

1,48 actif pour 
1 rentier 101,9%

tRAnsPoRts genevois Prestations 63 ans 40 1,875% 75% En moyenne 3% par année 1888 actifs
900 rentiers 2,1 actifs pour 1 rentier 61,54%

étAt De vAuD Prestations

60 ans (la règle)

37,5 1,6% 60% 6% par année 32 227 actifs
15 070 rentiers

2,14 actifs pour 
1 rentier 64,39%58 ans par exemple policiers, 

instituteurs, personnel 
soignant, gardiens de prison

ville De lAusAnne Prestations
65 ans 48 

1,5%  
pour les 2 catégories

67,5% 
Réduction de 1,5% par année,  

max 7,5%
6528 actifs

4138 rentiers
1,58 actif pour 

1 rentier 62,2%60 ans pour policiers,
ambulanciers, pompiers

43 pour policiers, 
pompiers, ambulanciers

64,5% pour policiers, pompiers, 
ambulanciers

communes vAuDoises Prestations 58 ans 36 1,667% 60% (moyenne des sa-
laires des 36 derniers mois) Pas possible avant 58 ans 11 185 actifs 

5095 rentiers 2,2 actifs pour 1 rentier 69,95%

étAt De FRibouRg Prestations 62 ans 40 1,6% 70% 2% par année 17 949 actifs 
4673 rentiers

3,84 actifs pour 
1 rentier 75,1%

ville De FRibouRg Prestations 62 ans 37,5 1,6% 60% Baisse du taux de rente de 4,8% 
par année d’anticipation

577 actifs
332 rentiers

1,74 actif pour 
1 rentier 50,74%

Fonction PubliQue ne Prestations

62 ans 42
1,35135% 

56,8% 
4,8% par année 17 649 actifs

7710 rentiers
2,29 actifs pour 

1 rentier 57,1%60 ans pour policiers,  
pompiers, pilotes

40 pour policiers, 
pompiers, pilotes

54,1% pour policiers, 
pompiers, pilotes

ville De sion Prestations
62 ans 44 1,5% 66%

5% par année 895 actifs
438 rentiers

2,04 actifs pour 
1 rentier 67,7%

58 ans pour policiers 40 pour policiers 1,8% pour policiers 72% pour policiers

ville De montheY Prestations 62 ans 37 1,351% 50% 7,5% par année 347 actifs
144 rentiers

2,41 actifs pour 
1 rentier 58,6%

cAnton De beRne Prestations
63 ans 38

1,711% 65% Dépend de l’âge de la retraite,
pas de réduction de proportion fixe

34 614 actifs
12 550 rentiers

2,76 actifs pour 
1 rentier 78,8%

60 ans pour policiers 35 pour policiers

cAnton Du JuRA
Prestations,  
cotisations 
dès 2014

62 ans 40 1,5% 
60% De 5 à 6% par année d’anticipation 6447 actifs

2462 rentiers
2,62 actifs pour 

1 rentier 61,6%
1,58% pour policiers60 ans pour policiers 38 pour policiers

Primauté Age retraite Années cotisations taux de conversion nombre d’assurés Rapport actifs/rent. Degré de couv.

étAt Du vAlAis cotisations

62 ans 41 5,89% à 62 ans
10 827 actifs
4575 rentiers

2,37 actifs pour  
1 rentier 79,1%60 ans pour policiers, 

gardiens de prison
39 pour policiers,

gardiens de prison
                   6,17% à 60 ans pour policiers, gardiens de prison

6,64% pour tous à 65 ans

ville De bienne cotisations 63 ans 38 7,12% à 65 ans 3734 actifs
1816 rentiers

2,05 actifs pour 
1 rentier 93,54%

PRimAuté Des PRestAtions
Les rentes sont fixées d’après un 
certain pourcentage (par exemple 
75%) du dernier salaire touché,  
ou de la moyenne des salaires  
des cinq dernières années, voire  
du salaire moyen calculé sur toute 
la durée de l’affiliation.

PRimAuté Des cotisAtions
Les rentes sont déterminées  
par l’accumulation des cotisations 
de l’assuré et de l’employeur,  
et par le rendement des capitaux.

tAux De Rente
En primauté des prestations,  
un facteur qui permet de multiplier 
le nombre d’années de travail pour 
obtenir le pourcentage de  
la rente. Exemple: 2% multiplié  
par 20 (années de travail) = 40%.  
La personne recevra 40% de  
son dernier salaire.

tAux De Rente mAximAl
En primauté des prestations,  
le pourcentage (par exemple 75%) 
du dernier salaire assuré ou de 
la moyenne des derniers salaires 
assurés donne le montant 
de la rente.

DegRé/tAux De couveRtuRe
Le rapport entre la fortune nette de 
prévoyance de la caisse de pensions 
et ses engagements actuariels, soit 
le montant nécessaire pour couvrir 
les rentes à verser aux pensionnés 
et les prestations de libre passage  
des assurés actifs. S’il est de 100%,  
la fortune nette permet de couvrir 
la totalité des engagements.

tAux De conveRsion
Inscrit dans la loi fédérale (il est  
de 6,8%), il permet de déterminer 
la rente à laquelle un assuré a droit. 
Exemple: 500 000 francs (avoir de 
vieillesse) x 6,8% = 34 000 francs 
(rente de retraite annuelle).√

Chiffres au 31.12.2012

SouRCES: CIA|CAP|CEH|CP|FPTPG|CPEV|CPCL|CIP|CPPEF|CPVF|PREV.nE|CPVS|CPM|CPB|CPJu|CPVAL|CP BIEnnE
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gEORgES MaEDER, 65 anS, DELéMOnT, 
Ex-PROfESSEUR à L’écOLE DE cOMMERcE
«J’ai mérité ma retraite»
caisse de pensions: 5437,40 francs par mois, avs (rente de couple): 2340 francs par mois.

georges Maeder est chanceux. Et il le sait.  
a 65 ans, cet ancien professeur de français et 
d’allemand à l’Ecole de commerce de Delémont, 
père de trois adultes, a pris sa retraite en juillet 
dernier. alors que la caisse de pensions du can-
ton du Jura va passer du régime de primauté des 
prestations à celui des cotisations en janvier 2014 
– et que des fonctionnaires pourraient perdre 
jusqu’à 25% de leur rente –, le Jurassien, lui, n’a 
pas de souci à se faire, sa rente est assurée jusqu’à 
la fin de ses jours.
«J’ai eu de la chance d’être au bon moment au bon 
endroit. Par rapport aux collègues plus jeunes que 
je viens de quitter, je n’ai pas mauvaise conscience. 
J’ai plutôt un sentiment de reconnaissance pour 
l’époque dans laquelle je vis. c’est comme lorsque 
l’on est en bonne santé: il s’agit d’un privilège dont 
il faut être conscient.» Plaint-il ses ex-collègues? 
«non, quand même pas. Il faut avoir confiance. 
Peut-être qu’ils pourront trouver un petit job 
d’appoint, une fois à la retraite. Il faut dire que 

maintenant, il y a deux salaires dans un couple. 
Mais si l’on me demandait d’échanger ma place 
contre la leur, je garderais la mienne.» georges 
Maeder fait partie de cette génération dont le 
niveau de vie s’est beaucoup amélioré, grâce aux 
études. Le Jurassien aurait pu s’arrêter à 62 ans, 
après 35 ans de carrière. Il a préféré continuer 
encore trois ans – sa fille cadette finit ses études 
et son épouse travaille encore – mais en réduisant 
son temps de travail, à 75% la première année, 
puis à 50% les deux dernières années. «J’ai pu 
quitter mon poste avec sérénité, sans être épuisé.» 
Mal lui en a pris, car il a perdu des plumes pour 
sa retraite. certes, ce ne sont que 40 francs men-
suels – sa retraite étant calculée sur un salaire 
moins élevé les dernières années – mais cette 
légère pénalisation est démotivante. «a une 
époque où l’on prône l’allongement du temps de 
travail, une telle diminution n’est pas motivante. 
autour de moi, je connais beaucoup de personnes 
qui sont parties après 35 ans d’activité.»√

romandes ont un régime en 
primauté des prestations (voir 
tableau) et que leurs rentiers 
reçoivent un pourcentage de 
leur(s) dernier(s) salaire(s), une 
partie des cotisations des actifs 
servent à financer les rentes de 
ceux qui sont partis à la retraite.
a ce facteur démographique pré-
pondérant, il faut ajouter les der-
nières crises des marchés (2002 
et 2008) qui ont provoqué une 
baisse des rendements. et une 
autre réalité historique, rappelée 
par le Vaudois meinrad Pittet: 
«La plupart des caisses de pen-
sions publiques sont le résultat 
de fusions d’anciennes caisses de 
prévoyance qui n’étaient pas 
équilibrées actuariellement et 
qui ont laissé à la nouvelle caisse 
un déficit initial. Par ailleurs, elles 
ont dû périodiquement intégrer 
au salaire assuré les allocations 
de vie chère successives, souvent 
sans financement suffisant.»

deux visions qui s’affrontent. 
Résultat, les caisses romandes de 
droit public sont montrées du 
doigt. alors que toutes celles des 
cantons alémaniques – sauf 
Bâle-Ville – sont ou seront pas-
sées, dès 2014 voire 2015, au 
régime de primauté des cotisa-
tions, seuls le Valais (en 2012) et 
le Jura (en 2014) ont décidé de 
faire le pas.
début octobre, le gouvernement 
jurassien a voté une recapitalisa-
tion de la caisse cantonale: 
40 millions seront pris en charge 
par l’etat. Silvia Basaglia: «Le 
Valais et le Jura donnent un 
signal assez fort. mais les autres 
cantons romands ne sont pas 
prêts politiquement. en Suisse, 
deux visions s’affrontent: celle 
des alémaniques, plus individua-
liste et économique, et celle des 
Romands, plus sociale et collec-
tive.» Cela dit, l’experte vaudoise 
souligne «qu’un plan en cotisa-
tion permet d’être plus réactif par 
rapport aux marchés, de s’adap-
ter plus simplement et facile-
ment». Chargé du dossier 
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nIcOLaS BaBEY, 43 anS, PROf aU LYcéE DE PORREnTRUY

«Je fais des économies pour ma retraite»
salaire net mensuel: 10 946 francs. rente (2e pilier) projetée* à 62 ans: de 2742 à 3442 francs.

«a 40 ans, certains de mes collègues aimeraient 
déjà savoir à quelle sauce ils seront mangés à la 
retraite. ceux de 58-60 ans regardent comment 
perdre le moins possible, même si certains conti-
nuent d’aller en vacances trois fois l’an. nous savons 
tous que ça va mal tourner financièrement. Mais 
cela m’est égal. Je ne parlerais pas ainsi s’il me man-
quait 20 000 francs par mois.»
L’an prochain, la caisse de pensions de la République 
et canton du Jura va passer du système de primauté 
des prestations à celui des cotisations. Les fonction-
naires de 40-50 ans pourraient voir leur retraite 
fondre de 10 à 25%. comment ses collègues réa-
gissent-ils à son indifférence? «Il y en a qui rigolent 
et qui me disent que je suis fou; d’autres écoutent 
ma position.» Elle est simple: il apprend à vivre avec 
moins. «Vivre mieux, ce n’est pas avoir toujours plus 
d’argent. notre budget vacances annuel est de 
1500 francs, nous avons une très vieille Renault, pas 
de télévision, pas de téléphone portable, mais avons 
une maison. a mes yeux, la vraie richesse, c’est la 
famille, la santé et des valeurs de partage. alors 

pourquoi me prendre la tête avec des histoires 
comme celle-là? Je ne veux pas me rendre malheu-
reux et gâcher mes vingt prochaines années avec 
ces questions. Je laisse les professionnels faire leur 
métier.» S’il fait bouillir la marmite pour son épouse 
au foyer et ses trois enfants, il aide également ses 
parents, à raison de 500 francs par mois, car leur 
retraite est minuscule. Il a également retiré 
90 000 francs de son 2e pilier pour acquérir sa mai-
son. n’empêche, même s’il s’en remet aux profes-
sionnels, le Jurassien a tout de même pris des pré-
cautions: il fait des économies et continue de 
renflouer son 3e pilier, à raison de 3000 francs par 
année. «Si la caisse replonge dans six ans, je ne serai 
pas surpris. Mais j’aurai économisé. Je ne fais plus 
confiance au système.» ce qui le rendrait vraiment 
furieux? Que l’argent des rentes parte dans les 
poches des financiers. «Mais mon sentiment actuel 
est que je participe à l’effort collectif; je suis d’accord 
de payer si c’est pour le bien général.»√

* Calculs faits par la Caisse de pensions de la République et Canton du Jura

caisses de pensions à avenir 
Suisse, Jérôme Cosandey, lui, 
dénonce: «Les cantons romands 
ont instauré un vrai système de 
l’avion! en moyenne, pour les 
cantons latins, il manque 
127 000 francs par assuré (actifs 
et rentiers). en tête: Genève, avec 
un trou de 174 000 francs par 
assuré. il est suivi par Vaud 
(139 000 francs), neuchâtel 
(129 000 francs),  le Jura 
(103 000 francs), fribourg 
(80 000 francs) et le Valais 
(72 000 francs). La facture sera 
salée. Qui va payer? Soit les actifs 
de la caisse, soit les citoyens, par 
une augmentation des impôts ou 
des coupes dans le budget dans 
d’autres domaines. Prendre sa 
retraite à 62 ans, ça me choque. 
Surtout lorsqu’il s’agit de finan-
cer ce genre de privilège à coups 
de milliards.»

les perdants. evidemment, les 
caisses publiques romandes 
n’ont pas attendu les critiques 
d’avenir Suisse pour agir. Vice-
directrice de l’office fédéral des 
assurances sociales (ofaS), 
Colette nova détaille les exi-
gences que les caisses de pen-
sions de droit public doivent 
remplir en vertu du droit fédéral. 
Celui-ci exige notamment 
qu’elles atteignent un taux de 
couverture de 80% dans qua-
rante ans. «Les caisses ont fait 
leur devoir et prévu des plans de 
financement. il incombe en effet 
aux collectivités publiques de 
décider par quelles mesures leurs 
caisses doivent atteindre l’objec-
tif fixé par le droit fédéral.»
au programme, notamment, 
pour 2014: augmentation de l’âge 
de la retraite, des années de coti-
sations, de la réduction en cas de 
retraite anticipée, baisse du taux 
de rente maximum. Par exemple, 
dans le canton de Genève, la 
caisse du canton (Cia) et celle des 
établissements publics médi-
caux (CeH) vont fusionner pour 
n’en faire qu’une. dès 2014, l’âge 
de la retraite va passer de 62 
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(Cia) et 60 (CeH) à 64 ans 
(mais restera à 61 ans pour les 
professions pénibles), et le taux 
de rente maximum (pourcentage 
du dernier salaire) passera de 75 
à 60% pour tous. de même, pour 
les assurés à la caisse de la ville 
de Genève et des SiG, l’âge de la 
retraite passera à 64 ans.

les gagnants. Les bénis qui 
échapperont à tous ces change-
ments? Les retraités actuels. 
Leurs rentes sont intouchables. 
«dans leurs comptes annuels, les 
caisses de pensions pourraient 
écrire combien les actifs paient 
de millions de francs pour eux», 
suggère encore Colette nova. Les 
rentiers ne pourraient-ils pas 
participer à l’effort collectif? Sil-
via Basaglia: «Lorsque les mar-
chés allaient mal, c’était un grand 
sujet de discussion. il est très 
politique. et tabou. Pour ce faire, 
il faudrait changer les lois fédé-
rales. Si nous vivions dix ans de 
crise des marchés financiers, ce 
tabou pourrait changer.»
Les vrais punis? Christian affol-
ter, directeur de la Caisse de pen-
sions du canton du Jura: «Ce sont 
les fonctionnaires qui ont actuel-
lement entre 40 et 50 ans. avec le 
passage au régime des cotisa-
tions, ils pourraient voir leurs 
prestations diminuer entre 10 et 
25%.» ils n’ont en effet plus le 
temps d’augmenter leur capital 
épargne (lire témoignages). Plus 
généralement, Silvia Basaglia 
explique que ce sont surtout les 
retraités âgés de 70 à 75 ans, 
«ceux partis à l’époque où il y avait 
un très bon niveau de rente initial, 
avec une garantie d’indexation 
des rentes, tombée après 2008», 
qui sont les grands gagnants. 
«Les 40 à 55 ans, eux, doivent 
assumer tout ce que n’ont pas 
assumé ceux qui sont partis à la 
retraite. mais qui sait, quelqu’un 
qui a 20 ans aujourd’hui sera 
encore moins bien loti…»√

* «La prévoyance professionnelle suisse depuis ses 
origines». Ed. Slatkine, 2013, 491 pages.

röstigraben  jusque dans le 2e Pilier
quand une caisse affiche un découvert massif, maintenir le pri-
vilège d’une primauté de prestations est difficilement compré-
hensible. non seulement la majorité des cantons, mais aussi  

93% du secteur privé ont adopté la primauté de cotisations. dans ce système, 
la hauteur de la rente dépend uniquement des cotisations effectivement 
versées et de l’intérêt composé. Point-barre. en primauté de prestations,  
on fixe la rente en pour cent du dernier salaire, indépendamment de la réalité 

économique. C’est une promesse difficilement tenable qui, 
à la fin, doit être garantie par le contribuable.

dans le temps, c’était clairement le cas: la retraite à 
60 ans, des possibilités de retraites anticipées sans 
perte de rente, une primauté de prestations. on justi-
fiait ces privilèges par des salaires souvent plus bas que 
dans le privé. La rente vieillesse devait compenser cette 
différence. aujourd’hui, ces traitements de faveur ont 
été abolis dans beaucoup de cantons, mais pas partout. 
dans le canton de Vaud par exemple, l’âge de la retraite 
s’est élevé de 60 à 62 ans seulement, alors que le contri-
buable doit verser des milliards pour assainir la caisse.

avec le nouveau droit fédéral, les caisses publiques 
ont dix ans pour rétablir l’équilibre entre prestations 
promises et préfinancement, c’est-à-dire atteindre un 
degré de couverture de 100%. Une exception est seu-
lement possible si la caisse reçoit une garantie explicite 
de l’etat. dans ce cas, seules 80% des rentes doivent 
être préfinancées, d’ici à 2052 seulement… C’est le che-
min choisi par la plupart des cantons romands. dans 
tous les cas, certains privilèges doivent être abolis, ou 
les cotisations salariales augmentées. Les dix pro-
chaines années sont une phase de transition impor-
tante pour les fonctionnaires.

les prestations de retraite, tout comme le salaire, les vacances, etc., 
font partie d’un tout qui doit refléter l’offre et la demande sur le marché 
de l’emploi. Je n’ai pas de problème avec une retraite anticipée dans la 
mesure où celle-ci est préfinancée, c’est-à-dire si le degré de couverture 
est supérieur à 100%. C’est le cas de la caisse des polices genevoises, 
mais toutes les caisses publiques offrant des retraites anticipées ne 
sont malheureusement pas dans cette situation.

un rentier vit aujourd’hui sept ans de plus qu’en 1948, l’année où l’âge 
de la retraite a été fixé à 65 ans, pour les hommes comme pour les 
femmes d’ailleurs. Pourtant, rehausser cette limite reste un tabou en 
Suisse. Ce n’est pas le cas dans 12 des 34 pays de l’oCde, les pays les 
plus industrialisés, où l’âge de la retraite a été relevé à 67 ans ou plus. 
La Suisse jouit d’une espérance de vie plus haute que celle de ces 12 pays, 
en fait, c’est la plus haute du monde! Repenser l’âge de la retraite me 
paraît alors légitime.

certainement pas! La plupart des caisses de pensions publiques 
romandes et plusieurs caisses de pensions publiques suisses alé-
maniques (CPPSa) ont adopté à partir des années 1965 un finan-

cement basé non plus sur la capitalisation intégrale, mais en partie sur la 
répartition des dépenses (système financier de l’aVS) et en partie sur la 
capitalisation. Cette démarche était tout à fait légale. C’est parce que les 
politiciens et la plupart des experts suisses alémaniques n’ont jamais com-
pris ou voulu comprendre le fonctionnement de ces sys-
tèmes financiers mixtes d’une part, et parce que la plupart 
des CPPSa ont adopté ces dernières années la primauté 
des cotisations d’autre part, qu’on en est arrivé à la situation 
actuelle basée sur de nouvelles exigences légales. il est 
d’ailleurs amusant de remarquer que c’est à l’initiative d’un 
représentant romand de l’agriculture au Conseil national, 
Serge Beck, que l’on doit les nouvelles dispositions légales. 
L’énergie dépensée par m. Beck dans cette affaire n’aurait-
elle pas été plus utile à l’agriculture et au maintien du prix 
du lait à un niveau décent pour les paysans?

Pourquoi? Parce qu’ils bénéficient de bonnes condi-
tions de prévoyance? tant mieux pour eux! a noter 
toutefois que ces conditions ont marqué le pas ces der-
nières années et que l’on assiste depuis une quinzaine 
d’années à une dégradation manifeste des conditions de 
prévoyance dans le secteur public. Cela est dû en partie 
à l’air du temps et en partie à un phénomène de mimé-
tisme (il faut absolument faire comme dans le secteur 
privé). malheureusement, l’uniformisation des pratiques 
dans les secteurs privé et public ne se fait pas en conser-
vant le meilleur, mais en adoptant des règles qui trans-
fèrent quasiment tous les risques à la charge de l’assuré. 
on assiste donc à un nivellement par le bas. C’est dom-
mage. Ça manque de vision, de panache et d’ambition.

le 2e pilier est à un tournant historique puisque le Conseil fédéral va 
bientôt mettre en consultation un message important sur l’avenir de la 
prévoyance professionnelle en Suisse. Cet aspect des choses va concerner 
aussi bien les assurés du secteur privé que ceux du secteur public. il est 
toutefois difficile, à l’heure actuelle, de prévoir ce qui va sortir de cette 
procédure de consultation, tant les opinions semblent divergentes.

n’a pas souhaité s’exprimer.

je n’en sais rien! en ce qui me concerne, je suis bien heureux d’être à la 
retraite à l’âge de 65 ans. J’ai beaucoup travaillé et donné de ma personne 
pendant plus de 45 ans d’activité. mais il est vrai que je bénéficie d’une retraite 
suffisante. Sur ce point, je suis d’accord avec le conseiller fédéral alain Berset: 
il ne faut pas relever exagérément l’âge légal de la retraite, mais laisser la 
possibilité à tous les salariés de choisir leur âge de retraite entre 60 et 70 ans, 
avec bien sûr une adaptation en conséquence du niveau de leur retraite.

CaiSSeS de PenSionS PUBLiQUeS economique   et individualiste, la vision alémanique s’oppose à la romande, plus sociale et solidaire.

«Avec l’uniFoRmi-
sAtion Des PRA-
tiQues, on Assiste 
à un nivellement 
PAR le bAs. 
c’est DommAge. 
çA mAnQue 
De PAnAche  
et D’Ambition.»

Meinrad Pittet, docteur  
en sciences actuarielles, 

expert fédéral en prévoyance 
professionnelle

«DAns le cAnton  
De vAuD, l’âge  
De lA RetRAite  
est PAssé De 60  
à 62 Ans seulement, 
AloRs Que  
le contRibuAble 
Doit veRseR Des 
milliARDs PouR 
AssAiniR lA cAisse.»

Jérôme Cosandey, 
chargé du dossier caisses  

de pensions à Avenir Suisse

les cantons 
romands, dont les 

caisses de Pensions 
sont toutes en  

sous-couverture, 
méritent-ils  

un bonnet d’âne?

les fonctionnaires 
sont-ils  

des Privilégiés?

la situation va-t-elle 
changer Pour eux 
dans les dix ans?

que Pensez-vous  
des conditions  
de retraite des 

Policiers genevois, 
qui Peuvent s’en 

aller à 58 ans,  
en recevant 75%  
de leur dernier 
salaire assuré?

devrons-nous 
travailler un jour 

jusqu’à 70 ans?
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